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En décembre 1999, les autorités espagnoles ont approuvé plusieurs dispositions
portant amendement partiel d'un certain nombre de normes en vigueur relatives
au droit des médias.

La loi 52/1999, portant amendement de la loi 16/1989 sur la protection de la
concurrence, amende également la loi 12/1997 sur la libéralisation des
télécommunications, qui porte création de la CMT (Comisión del Mercado de las
Telecomunicaciones, Commission du marché des télécommunications). La mission
principale de la CMT est de veiller au respect de la libre concurrence sur les
marchés des télécommunications et des services audiovisuels et interactifs. La loi
52/1999 clarifie les règles qui régissent les relations entre la CMT et les autorités
nationales de la concurrence (Tribunal de Defensa de la Competencia et Dirección
Servicio de Defensa de la Competencia).

La loi 55/1999 portant mesures fiscales, administratives et à caractère social (Ley
de Medidas fiscales, admiMercado nistrativas y del orden social), a introduit de
légères modifications dans plusieurs dispositions relatives au droit des médias. Le
vote d'une loi portant mesures fiscales, administratives et à caractère social (ci-
après désignée comme "loi de mesures spéciales") intervient chaque année
conjointement avec celui de la loi budgétaire. L'objet principal de la loi de
mesures spéciales est d'apporter des modifications aux dispositions en vigueur ;
elle tient ainsi lieu de "conteneur" d'amendements. La loi de mesures spéciales de
cette année, par exemple, amende plus de quarante lois différentes et comprend
de très légères modifications de la loi 11/1998 sur les télécommunications, loi
10/1988 sur la télévision privée, loi 31/1987 sur les télécommunications, loi de
1983 sur la troisième chaîne de télévision, ainsi que les quarante-quatre
dispositions additionnelles de la loi 66/1997 portant mesures fiscales,
administratives et à caractère social (qui est le fondement légal de l'introduction
de la télédiffusion et de la radiodiffusion numériques en Espagne).

Ces lois sur les mesures spéciales, qui ont été utilisées depuis le milieu des
années 90 par les gouvernements tant socialistes que conservateurs, ont été
sévèrement critiquées par de nombreux experts pour leur caractère hétéroclite et
leur manque de transparence, ainsi qu'à cause de l'insuffisance des débats qui
précèdent leur vote : chaque année le projet de loi de mesures spéciales est
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habituellement présenté en septembre/octobre avec le projet de loi budgétaire et
les deux projets sont d'ordinaire votés avant la fin de l'année.

L'ordonnance ministérielle du 30 décembre 1999 amende l'ordonnance
ministérielle (du 9 octobre 1998) portant approbation des aspects techniques et
clarification des conditions auxquelles les services de télévision numérique
terrestre doivent être offerts. L'ordonnance ministérielle du 30 décembre 1999
concerne le concessionnaire national privé de la télévision numérique terrestre,
Onda Digital. Selon les termes de la concession, cet opérateur fournira des
services de télévision à péage sur les quatorze chaînes qu'il est autorisé à gérer.
L'ordonnance ministérielle du 30 décembre 1999 autorise Onda Digital à
consacrer l'une de ses quatorze chaînes à un programme publicitaire en clair
diffusé 24 heures sur 24.

Disposiciones Adicionales Primera (modificación del art. 1.dos.2.f) de la
Ley 12/1997, de liberalización de las telecomunicaciones) y Segunda
(modificación del art. 1.dos.2.g) de la Ley 12/1997, de liberalización de
las telecomunicaciones) de la Ley 52/1999, de 28 de diciembre, de
reforma de la Ley 16/1989, de 17 de julio, de Defensa de la Competencia,
B.O.E. n. 311, 29 de Diciembre 1999, pp. 45778 y ss.

loi 52/1999, portant amendement de la loi 16/1989 sur la protection de la
concurrence, amende également la loi 12/1997 sur la libéralisation des
télécommunications, qui porte création de la CMT (Comisión del Mercado de las
Telecomunicaciones, Commission du marché des télécommunications). B.O.E. n.
311, 29 décembre 1999, pp. 45778 et ss.

Artículos 66 (modificación de la Ley 11/1998, General de las
telecomunicaciones) y 67 (modificación de la Ley 10/1988, de Televisión
Privada), y Disposiciones Adicionales Trigésima (modificación de la
Disposición Adicional Cuadragésimo Cuarta de la Ley 66/1997, de
Medidas fiscales, administrativas y del orden social), Trigésimo Primera
(modificación de la Ley 31/1987, de Ordenación de las
Telecomunicaciones) y Trigésimo Segunda (modificación de la Ley
46/1983, Reguladora del Tercer Canal de Televisión) de la Ley 55/1999,
de 29 de diciembre, de Medidas fiscales, administrativas y del orden
social, B.O.E. n. 312, 30 de Diciembre de 1999, pp. 46095 y ss.

Loi 55/1999 portant mesures fiscales, administratives et à caractère social. B.O.E.
n. 312, 30 décembre 1999, pp. 46095 et ss.

Orden de 30 de Diciembre de 1999 por la que se introduce una
disposición adicional única en el Reglamento Técnico y de Prestación del
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Servicio de Televisión Digital Terrenal, aprobado por el Ministerio de
Fomento, de 9 de octubre de 1998, autorizando la emisión a las
entidades adjudicatarias de las nuevas concesiones otorgadas para la
prestación del servicio de televisión con tecnología digital terrenal, en
régimen abierto y con carácter promocional, de uno de los programas
cuya explotación se les permita, B.O.E. n. 7, 8 de enero de 2000, pp.
761-762.

Ordonnance ministérielle du 30 décembre 1999 portant amendement de
l’ordonnance ministérielle (du 9 octobre 1998) portant approbation des aspects
techniques et clarification des conditions auxquelles les services de télévision
numérique terrestre doivent être offerts. B.O.E. n. 7, 8 janvier 2000, pp. 761-762.
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